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Chrooique générale.

La session parlementaire vienl à peine
d'êlre reprise , que àf}h ies demandes de
crédils supplémentaires ou exiraordinaires,
sur l'exercice 1880, se renouvellent el s'ac-cumulent.

O'tle fois-ci. i l s'agit d'une somme qui
ne s'élève pas à moins de 9,738,000 francs,
et, dans la nomenclalore des services qu'elle
concerne, nous rencontrons un cerlain nom-bre

de dépenses n'ayant pour bol que de
donner satisfaction au goûl de plus en plus
vif dw la majorité rt^publicaine actuelle pour
les places largement rétribuées.
C'est ainsi que — innovation nullement

justifiée — nous voyons accorder un traite-ment
de 2,000 francs à chacun des audi-teurs
(le 2« classe de la Cour des comptes,

et cela sous le prétexte que les auditeurs
de même classe du conseil d'Elat auraii>nî
élé récftfntnenl appelés à jouir de pareils
émoluments. Or, à procéder de la sorte par
voie de soi-disant analogie, ne pourrait-on
pas se trouver bienlôl entraîné à excéder de
beaucoup les fitcultés des contribuables ?
Mêtne observation en ce qui concerne

les augmenlalions de trailemwnt réclamées
pour le personnel de l'administration cen-trale

du ministère de la juslice, en faveur
duquel on sollicite l'attribution d'un crédit
supplémentaire assez important.

M. le minisire des affaires étrangères n'a
pas oublié non plus son personnel qu'il
comprend pour «ne sommo de 70.000
fraiics dans les nouveaux crédits demandés
aux Chambres.
Enfin, chacun sail que, sur l'initiative

prise par M. le ministre de l'inslruclion
publique, le conseil supérieur a élé réor-ganisé

et des modifications ont été appor-tées
au fonctionnement da l'inspection géné-rale.

Eh bien I le résultat le plus apparent
de celle double réforme est jusqu'ici une
augmenlalion de 53,000 francs au budget
des dépenses du minisière. Un aulre crédil
supplétiienlairede 42,000 fr. a pour but de
poiirvoir à la création de nouveaux emplois
d'inspecteurs primaires dans les départe-ments.

Ne sommes-nous pas vraiment autorisés
à craindre, en énuméranl ces nouvelles exi-gences

iriinisîérielies, que ies 54 millions
d'augmentations de dépenses annuelles,
donl nous a doîés la République, ne se
trouvent pour la présente année dépassés
d'une façon noSable ? (La P a i r i e . ]

* •

On annonce que M. de Freycinel a arrêté
définitivemeiil le choix du représentant de
la République française à Bruxelles.

M. Tissol, aujourd'hui ministre plénipo-tentiaire
àAthèops, serait appelé à remplacer

M. John Lemoinne, démissionnaire.

« *
On a distribué le rapport Baihaut. au Mom

de la comuiission d'enquête (les chemins de
fer, sur la convenlion présentée par le minis-tre

des travaux publics poiir le rachat par-tiel
du réseau de l'Orléans. Voici le texte des

conclusions de ce rapport:

« Considéranl qu'il va urgente nécessité
de donner au pays les satisfactions légitimes
qui sonl réclatnéf>s par l'inli^rêt public, no-tamment

en matière de tarifs;
» Considérant que la convenlion présen-tée
par M. le minisire des Iravaux publics ne

permetlrail pas de donner ces satisfactions,
et que les conditions stipulées seraient oné--
reuses pour le Trésor ;

» Considt^ranl qu'il existe divers systèmes
d'exploitation assurant à l'Elat une autorité-
indispensable surla tarification, votre com-mission

a l'honneur de vous proposer:
» 4° De repousser celte convention ;
» 2° D'adopter la résolution suivante :

« Résolulion. — La Chambre des députés
invile M. lo ministre des travaux publics à

FEUILLETON DE L'ÉCHO SAUMUROIS.

{ S u i t e . )

Et d'ailleurs je n'avais que quinze ans, elle éû
"ail vingt, les deux âges de la vie qui permettent
le moins une communauté intime, ceux enlre les-
1»elsse dresse une barrière que j'avais à franchir,
«oime elle l'avait franchie, pour m'écrier avec
Mérité ; Je crois l je vois, je vis ! je souris a l'exis-tence,

celtefleurd'un jour qui ne livre ses parfums,
"e nous rcrvêl de sa beauté, ne nous caresse de ses
*nthaiilemenls, ne nous initie à ses myslères, ne
°<>isabreuve de sesflotsde mélancolie, de tendresse
*'<le douleur, que lorsque son frêle calice s'est
M̂r'ouvett sous les chauds rayonnements de la jeU-

par mes quinze ans, mon caractère et mes-
S""'*, j'étais Une enfanl auprès de celle demoiselle •

sungeaii au mariage, se vantait de ses succès de»*
ses*" "'^ ""onltail mystérieusement les noms de^
ç^^' ' ŝnseurs inscrits sur ses carnets de bal : toutes

énigmaiiques, dont je feignais d'apprécier
g^°'''°'''°ce, pour me maintenir à la hauteur de

Charmée de l'intérêt que je lui portais, Camille
me pardonnait de ite lui révéler rien de semblable,
el rae prophétisait que bienlôl j'aurais, comme elle,
des secrets à confier. En attendant que la prophé-tie

se réalisât, je gardais religieusement ceux de
mon amie, charmante blonde, un peu coquette, un
peu vaniteuse, adorant le plaisir, la toilette, ta
danse, el qui, posant pour la mélancolie, regreUait
de n'êlre point poitrinaire, parce que celte maladie
lui eût donné un air intéressant. Mais, privée de ,
gémir sur la chute des feuilles, elle s'en dédomma-geait

en déplorant ses peines de coeur, son isole-ment
dans la vie, ses penchants pour la solitude,

el, enlre deux éclats de rire, poussait des soupirs ^
à fendre les roches, en murmurant des « Ah ! mon •
Dieu » gros de regrets...

Si j'essayais de me rendre compte de cel amal-game
de pensées diverses qui la portaient à rêver

solitude el se plaindre de l'isolement, la clef dîi
mystère m'échappait. En exigeais-je l'explication,
elle me répondait en secouant la tête : Hélène,
quand lu seras indécise sur ta vocalion , lu sauras
ce que soupirer veut dire, el tu soupireras à Ion,
tour.
J'a?oue que je n'étais pas pressée d'en arriver là;

Camille, abusant du sien , ne m'amusait guère et|
n'éveillait en moi qu'une sincère compassion pour
une jeune fille à l'âme incomprise.
Uais mon élonnement redoubla quand elle me

lui présenter un projet de loi ayant pour,
objet le rachat et l'exploitation des lignes de
chemins de fer formant la concession do la
Compagnie d'Orléans. »

TOLÉRANCE RÉPDBLICAINE.

M. Saissel-Schneider, ancien préfet du
Morbihan , est dislancé par son successeur,
M . de Montluc.

Ce préfel du Morbihan ne se borne pas ,
comme la plupart de ses collègues, à inter-dire

l'exercice public du culte catholique;
mais il ne veut pas même le tolérer, alors
qu'il se cantonne dans les quatre murs
d'une chapelle.

Les Eudisles d'IIennebont ont dans leur
élablissemenl une chapelle ouverte au pu-blic.

Quel esl le couvent qui n'en a pas de
semblobles? Eh bien, en vertu des ordres
donnés par ce pacha aussi audacieux qu'ir-
rt''fléchi, un commissaire de police s'est
présenté dans la chapelle à l'heure des of-fices

du ditnanche. Il a dressé procès-verbal
pour Constater la présence de plus de vingt
personnes dans une chapelle dont l'ouver-ture

au public n'élail pa.s légalement autori-
&- ê. En vertu de prétendus décrets existants,
on pourrait ainsi fermer un grand nombre
de chapelles où lous les gouvernements
avaient jusqu'ici respecté la liberté du culte
calholique.

Si un pareil système prévalait, il n'y au-rait
plus qu'à fermer nos églises; la liberlé de

la prière n'existerait plus.
El cependant le gouvernement protège la

Religion!

Il parait que les Chartreux de Grenoble
ont annoncé leur iatention de quitter le
pays, si le gouvernement veut leur appliquer
les décrets du 29 mars. La nouvelle a causé
une émolion très-vive dans la contrée que
les moines enrichissent pir leur trnvail et!|
par leur industrie. Oe nombreuses réclama-tions

sonl venues de loules paris à l'admi-nistration
, qui s'est émue à son lour des

craintes exprimées par les dépulés, fort^

dit qu'un jeune homme noble, beau el riche,
aspirait à l'honneur déposséder sa main, mais
qu'elle repoussait ses avances parce qtt'il no lui
apparaissait pas sous les trails de celui « que son
coeur avait rêvé. »

El elle me lui le périrait, en vers , du héros de
ses rêves, tel que son imagination l'avail entrevu
dans une nuit sans sommeil.

Ce héros réunissait en lui les qualités des trois j
mousquelaires , — qui étaient quatre. — Fort^
coinine Porthos, beau comtue Athos, fin comme,,
Arainis, diable à quatre comme d'Artagnan, ce
sympathique personnage joignait aux diverses spé- i
cialilés de ces hommes fantastiques le romanesque;,
caractère du fiancé de Lucie de Laitunermoer.
Cuirassé de lant de vertus, l'on conçoit l'immense
supériorité qu'il possédait sur le prétendant, jeune, <
beau el riche, qui ia recherchait en mariage.
— Porle-t-il babil noir? demandai-je maligne-f

ment à Camille. Tu le couronnes d'une auréolej
que je ne vois apposée sur aucun front français
masculin. Ne crains-tu pas que les merles blancs
ne soifint plus rares que des maris taillés sur ce
pairon ? ^
— Ils ne sont pas à la douzaine, reparlit-elle,

piquée de l'observation ; mais il en existe, il s'en
trouve dans le monde.
—- Heu! dans le monde! J'ai pas mal voyagé»^
et j'en suit à rencontrer les originaux de la copie et

inquiets de leur réélection. Alors, qu'a-t-on
fait? On a supplié les Chartreux de demeu-rer,

et on leur a prouvé qu'ils sont bel et
bien une congrégation autorisée, puisque la
Restauration avait fail, i l y a 50 ans, avec
les Chartreux, un bail relatif à la jouissance
des lorrains qu'ils cultivent. El voilà com-ment

il se fait que les Pères de la Grande-
Charlreuse, autorisés sans le vouloir, con-sentent,

jusqu'à nouvel ordre, à rester,
pour ne pas chagriner le gouvernement qui
les proscrit!

* *
La haine des partis ne s'arrêle pas même|

devant la mort. Legénéral Vinoy a eu rhon-|
neur, de son vivant, de mériter celle des ra-^
dicaux, et elle s'exerce encore sur sa tombe, j
à peine fermée, par une odieuse calomnie, -j

On sait qu'après le départ du vaillant sol-1
dat de ce poste de la Légion-d'Honneur,-'!
qu'il a si noblement occupé, le bruit s'est^
r'^pandu que son successeur avait découvert
des-irrégularilés dans la complabililé des
fonds provenant de la souscription pour la
reconslruclion du palais de la grande chan-cellerie,

incendié par la Commune.
Sur ce bruit, on o édifié une légende ac-cusatrice

qu'une enquête fera tomber, et sur
cette légende, on a osé raconter que le géné-ral,

en prévision du résultat de ladite en-quête,
s'était donné la mort. C'est là une in-famie;
on ne saurait qualifier autrement la

manoeuvre que nous dénonçons.
La vérité, c'esl que lo général, qui avait

quatre-vingts ans. est mort d'une péritonite.
Il esl morl comme il avail vécu, sans peur et
sans reproche.

La veuve, résolue à faire respecter sa mé-moire,
n'hésitera pas à dénoncer aux tribu-naux

ceux qui se feraient les propagateurs
d'une calomnie forgée par l'esprit do parti.
Avis à qui de droit.

* •

Par ordre du ministère de l'intérieur, la
police vient de commencer, à Grenoble, une
enquête basée sur le questionnaire suivant:
I" Nombre et dénomination des cercle»]

catholiques en activité; |

certains oiseaux...
— Petitefille! s'écria Camille d'un ton de pitié,

on sous-enlend par celle désignation les personnes
qui composent la société dans Liqueile nous vivons»
el échangeons des rapports, non la foule que lui
coudoies sur les places publiques. Élégant, fashion-
nable, notre monde, ma chère, compte des repré-senlanls

distingués dans loules les hautes classe»
el de lous les partis. Lafinancerecherche l'armée,
les artistes l'aimeut, el l'arislocralie , qui n'ouvre
sa porte' qu'à ceux qui lui montrent patte blanche,
ne croit pas déroger en la lui enlre-bâillant. L'épée
ennoblit; et rendez-vous des gentilshommes, des
jeunes gens comme il faut, des hommes bien posés,
nos salons sonl irès-recherchés, nos soirées et nos
bals brillants. Deniande à ton père de l'y conduire.

~ Je lui demanderai, dis-je résolument.
Ca que jo fis.
Les réunions favorisent les unions. Mon père, qui

ne perdait pas de vue que sa mort rae laisserait
dans une position précaire si un mariage avanta-geux

ne me mettait à l'abri du besoin, y consentit et
fixa mon entrée dans le monde à l'hiver.

J .On en approchait.
^ Dès lors, rêvant fêtes et plaisirs, je bâlis des
châteaux en Espagne sur le monde, ses pompes el
ses oeuvres. Un bon sens naturel les renversait biea
aussilôt que mon imaginalion les créait; mais la
folle du logis les reconstruisait la minute d'après,



ass2o»ciNéso;mbre des membres, secrétaires et

3« Profession des directeurs ;
4" De» présidents ;
5" Rang ecclésiastique des prêtres cbar«j

gés de la direction religieuse ;
6* Date de l'aulorisation administrative. I
N o t a . Faire connaîlre si le cercle est afTilié

à d'aulres cercles ou à des oeuvres catholi-ques
quelconques, proches ou éloignées, no-tamment

à l'oeuvre générale des cercles ca-tholiques
de Paris.

La police a été trois fois chez les Jésuites
pour demander le nom de leur cuisinier. Les
Jésuites ont refusé.

CORRESPONDANCB PARISIENNE.

Paris, 7 mai.
Le Sénat doit statuer aujourd'hui sur la

loi du dimanche. La commission conclut à
l'abrogation.
Dans lous les pays chrétiens, c'est-à-dire

civilisés, il y a une loi pour l'observation du
dimanche. Partout cette loi esl tenue pour
juste et salutaire, partout elle parait prati-cable.

La France, ou plutôt la République,
croit avoir des raisons particulières de l'a-broger.

Elle est, dit-on, une gêne pour le
travail, une entrave pour la liberté des cul-tes.

La France n'est ni plus commerçante que
l'Anglelerre, ni plus active que l'Amérique
du Nord, ni plus libre-penseuse que l'Alle-magne,

qui observent la loi du dimanche.
Les raisons que l'on donne pour Taboli-

tion de la loi de 1814 ne sont pas les vraies.
La Révolution, maîtresse du pouvoir, veut
simplement supprimer une loi chrétienne.
Il y a là un nouvel acte de guerre contre
Dieu.
Or le droit en celle matière c'esl avant

tout le droil de Dieu. La loi de 1814 est d'a-bord
la loi du Sinai, Le Sénat esl en face

de la loi de Dieu. Il doit se demander, avant
toul, s'il lui est permis d'abroger une dispo-;
silion du législateur suprême.

Ce n'esl plusici une loi d'origine humaine,
soumise aux variations du pouvoir et aux
vicissitudes des temps. Elle oblige souve-rainement

l'humanilé jusqu'à l a consomma-^
tion des siècles. L ' E ^ l i i e n'a fail que consa-'
crer le précepte du Décalogue. Le Sénat:
commettrait la plus grande faule en sanc-'
tionnanl l'abrogation de la loi de '1814.

Socialement, rien n'aura élé fait de plu?
grave eo France depuis l'abolition du culte
eo 93, que l'abrogation de la loi du diman-che

en <880. Qu'on n'allègue pas la désué-tude.
L'existence seule de cette loi est un;

hommage à Dieu. Si incomplet qu'il soit, il
faut le maintenir.
Il ne dépend pas du Sénat de faire obser-ver
la loi, mais il lui appartient de ia main-tenir
dans nos Codes. La loi de 1814 repré-sente
à peu près toule la part faite à Dieu

dans notre législation. Celle loi supprimée,
la loi française sera athée. Le Sénat le veut-
il? S'il unit son vole à celui de la Chambre
des députés, il se rend responsable de la
plus grande faule de co siècle.
Qu'il évite à la France celte suprême apos-tasie,

et qu'il lui épargne en même temps les

châtiments qui sont la sanction de la loi di-vine.
A. L.

P.-S. — Vendredi a eu lieu au Sénat la
première délibération sur la proposition do
loi adoptée par la Chambre des députés,
ayant pour objet l'abrogation de la loi du 18
novembre 1814, relalive à l'interdiction du
travail pendant les dimanches ot jours de
fêtes religieuses reconnues par la loi. La
proposition a élé votée par 165 voix contre
110.

W ' Les Processions.

On lit dans V E t o i l e :

« La question des processions el de la
liberté du culte public garantie par l'article
1" du Concordat reparaît de nouveau : les
maires de plusieurs grandes cités et de plu-sieurs

localités de moindre importance ont
déjà signa l̂é leur haine de la liberté reli-gieuse

par des arrêtés jacobins.
» Nous disons, nous, que ce sont les

maires qui doivent être ramenés nu respect
de la loi.
» Il n'y a qu'à lire les négociations qui

eurent lieu entre le premier Consul et le car-dinal
Gonsalvi sur ia rédaction de ce pre-mier
article du Concordai garantissant la

liberté du culte public, pour comprendre
toute l'importance qu'y attachaient l'Eglise
ellÉlal, Pie VII et Napoléon.
» Il s'agissait bien, en efful, de rendre à

la religion catholique l'exercice public du
culte proscrit par la Révolution. La clause
relative aux mesures de police ne soulevait
qu'une question d'ordre matériel que le pou-;
voir civil se réservait de taire respecter.
» Eh bien I aujourd'hui, c'est-à-dire

depuis quelques années, la règle, qui est la
liberté, deviendrait l'exception, et l'excep-tion,

la règle.
» Les mesures de police interdiraient

l'exercice du culte public en France !
» Cela ne se peut pas : les républicains

ont prêché, pendant quatre-vingts ans, la
résistance à l'oppression, en employant
l'arme de la révolte sanglante; résistons à
l'oppression républicaine eo lui opposant
la loi. »

Voici le lexle de l'arrêté pris par le maire
de Dijon pour interdire les processions ; il
mérite bien les honneurs de la reproduction :
« ...Considérant que, dans les circons-tances

actuelles, les processions dans la ville
rie Dijon pourrnicnl donner lieu à de s mani-festations

CONTRAIRES AU RESPECT
DU A LA RELIGION el de nature à trou-bler

la tranquillité publique ; qu'il esl du de-voir
de l'administration municipale de pren-dre

des mesures pour empêcher tous désor-dres
et assurer le repos de lous les citoyens-,
& Arrélons '

» JUSQU'A NOUVEL ORDRE (I), les
processions sont interdites en dehors des
éditîces consacrés au culte dans toule l'éten-due

de la commune de Dijon. »
Ainsi donc, voilà M. le maire de Dijon

qui, à cause du respect dû à l a r e l i g i o n , inter-

taot renneun du parfait chrétien, dépeint sous de
belles couleurs par Camille, et vu par moi à travers
le prisme de l'illusion, me troublait la cervelle. Je
ne poussais toutefois pat l'extravagance, comme
mon amie, jusqu'à prétendre m'unir à un héros, à
l'être le mieux doué de la création.

Le mariage était le moindre de mes soucis; jé-
me bornais à^lésirer des jouissances plus vives et-
différentes de celles que j'éprouvais, car si l'heure'
de la perception n'était pas venue, je pressentais ce-'
pendant déjk que je ne connaissais de ia vie que le""
contentement de vivre, et me doutais que l'action,
le mouvement, la pensée décupleraient en moi la'
force et la puissance: parquoi? comment ?,., Je
ne le savais. Mais de même que le pèlerin qui suit
au début d'un long voyage inconnu une autre voie
étroite et unie, prévoit qu'elle ne se déroulera pas
continuellement ainsi, qu'elle ira s'élargissant
tantôt montueuse, escarpée, tantôt aisée et fleurie,
toujours convergeant vers un horizon qui semble
circonscrit au point de départ, mais se déploie à
mi-trajet, livrant aux regards d'immenses espaces,
je prévoyais que le monde pour moi était l'horizon
ou je découvrirais de vastes champs, les arènes oîi
mes facultés trouveraient à s'exercer et mes espé-rances

à prendre leur essort.

T»

Un ordre de tenir prêt k partir pour l'Afrique

retarda ma présentation oflîcietle. Je fus tout à la
fois contrariée de ce retard et enchantée d'aller
habiter un pays inconnu.
Pour me mettre au courant des coutumes de

notre belle colonie, je lus des relations de voyage
en Algérie, D'après ces relations, plus poétiques
que véridiques, Alger était un Eden ouvert de nou-veau,

où je me serais nourrie d'oranges non défen-dues,
abreuvée d'eau de roses, et endormie à

l'ombre des palmiers, dans des hamacs tissés de
soie et d'or, bercée par des mulâtresses au dévoue-ment

sans égal.

Les susdites relations ne mentionnaient que pour
la forme les invasions des sauterelles, les attaques
des scorpions, la fièvre des marais, les ardeurs
meurtrières du soleil, la violence du simoun : et
leur style veloulait tellement le» expressions qui
eussent fait ressortir ces brutales vérités, que je fus
convaincue que les sauterelles n'y pleuvaient plus
depuis Pharaon , que les scorpions n'existaient
qu'en peinture, que le soleil ne rôtissait que le»
esclaves, et qu'enfla le simoun ne soufQail que dans
de» romances de genre.
Renchérissant sur les beautés du pays, un vieux

sergent, ancien vétéran, confirma ces renseigne-ments,
et acheva de me persuader que l'Afrique

était l'Eden retrouvé.
Le 41* partageait mon eathoosiasme. Algérie,

pour le mililttirc, est lyaoB/ffla d'avitacemeut^

dil, jusqu'à nouvel ordre, ses manifestations
les plus populaires. 0 opportunisme, voila
bien da les coups I

C'est encore le môme motif qu'a invoqué
le maire do Bordeaux, appartenant à la re-ligion

protestante, pour interdire des céré-monies
extérieures « qu'un long usage el

» l'esprit loléranl de la populolion rendaient
» jusqu'ici sans inconvénient pour la Iran-
» quillité. »
Dans les circonslances présentes, il n'esl

plus possible de compter sur la tolérance,
el la Hberté pourrait nuire à l'ordre public.
A qui la faute, sinon aux décrets du 29

mars, qui surexcitent les passions des fau-teurs
de désordres?

Quelle plus amère critique de la polilique
de noire gouvernement !

La Guienne publie, au sujel des proces-sions
désormais inlerdites à Bordeaux par

un maire protestant, les réflexions suivantes:
« Il y avail près d'un demi-siècle que les

processions parcouraient librement les rues
de Bordeaux, et que la population les ac-cueillait

avec piété. Il a fallu l'adminislra-tion
d'un Pélion de province. Français de

fraîche date el plus libre-penseur que lu-thérien,
pour amener le scandale donl nous

avons entretenu hier nos lecteurs.
» Chasser les Jésuites, les Marisles el dix

aulres congrégations bordelaises ou giron-dines,
c'était une démonstration de haine

antireligieuse que loul le monde n'eût pas
comprise: beaucoup d'âmes simples el rési-gnées

se seraient consolées peut-être en se
disant: « Il nous resle le temple, il nous
» reste les manifestations de notre culte.
» Voilà la liberté essentielle, on n'y lou-
» chera pas. »
» Et voilà qu'on y louche, el voilà qu'une

cilé de 200,000 catholiques se voil privée de
la joie religieuse d'accomplir publiquement
et paci<îquemenl un acle de celte foi qui est
celle de la France depuis quatorze siècles,
depuis qu'il y. a une France I »

pourles déparlemenisd'Inrtr.
ol-CherelMaine-el-Loir? ''"^'-loi

Chronique militaire*

' Plusieurs journaux onl annoncé à tort,
dit l'Agence Havas, que le conseil des minis-tres

s'oppose à la suppression de la prime
de 1,500 fr. exigée des volontaires d'un an.
Le conseil des ministres s'est, au con-traire,

à l'unanimité, prononcé pour celle
suppression.

Le M o n i t e u r de l'armée publie un décret
de mise à la suile de sept chefs de bataillon
dans l'infanterie de l'armée territoriale, ^

Sur la proposition du ministre de la
guerre, le conseil de perfectionnement de
l'Ecole supérieure de guerre est supprimé,

' Les candidats pour l'admission à l'Ecole
spéciale militaire son informés que les com-positions

se feront les 24, 25, 26 el 27 mai
courant, à 7 heures 1/2 du matin , à Tours,

Soldat» et officier», escomptant les bénéfices de
leurs futures campagnes , se promettaient de con-quérir,

les uns, la fine épaulelte d'or; le» autres,
les hauts grades de l'armée. Quant aux périls, aux
blessures, à lamort, auxquels un homme est exposé
journellement à la guerre, nul n'y songea.
D'abord content de quitter ta France, mon père

devint subitement triste et anxieux. Je lui demandai
la cause de sa tristesse : >

— Ha fille, me répondit-il, mes disposition»
sont changées, parce qu'hier je ne remarquais
qu'un côté de la médaille et qu'aujourd'hui j'en
découvre le revers. Tu sais que le gouvernement
me paie mon voyage, qu'il subvient à mes dépenses
personnelles, qu'il transporte gralis ma famille en
pays étranger, mais que la se borne sa générosité.
Nous avons après à pourvoir nous-mêmes aux frais
onéreux de no» déplacements. Or, je viens de taire
la revue de nosfinances,qui sont irës-restreintes,
et je vois qu'elle» sont insuffisantes. L'argent, ce
nerf delà guerre, est aussi celui des voyages ; û
nou» manque, il va nous falloir emprunter. Or, je
hais le» dette», elles me tueraient si je no m'en
débarrassais promptement.

— Mai», mon père, dis-je, il nous est facile de
ne pas nous endetter. Usons de notre dernière
ressource : vendons les bijoux de ma mère.
— Hélène, ces bijoux t'appartiennent, y toucher

•erait un crime dont je m'«ccu8«r«ii, si le malheur

Cbronique lo ca l e et de

Nous avons le plaisir d'apnrnnrf
lecteurs que M. E, Thoreau cï*%
nombreuses et vives solliciiations n?} S
été failes samedi dernier, a occcnté H "«il
veau la candidature au Conseil eénA. ," 4̂
le canton Nord-Ouest. ^ "^'«l^,"
C'esl une candidature essenlieii

saumuroise, qui, nou» l'espérons a N
sympathies à Saumur. "'M«i

Un incendie a éclaté hier dimanche i
heure do l'après-midi, dons les boisd',?'!
tevraull, sur le territoire de la com
d'Epieds. Quatre-vingts hectares env,?""
bois taillis onl élé brûlés. ""'"M(

Ces taillis appartiennent à divers nu,,.,
laires. M. Coucher, président du iribVM:
Baugé, a perdu 40 hectares.
On ignore la cause de cel incendie.
Les perles sont évaluées à 12,000 (,

Tiron. "'I
On remarquait sur les lieux les

autorités de l'endroit, les pompiers de Btta
et de Fontevrault, les colons de Sainu
laire, un détachement de 100 hoaiK.esdd',
garnison de Fontevrault, les brigades j,
gendarmerie à cheval de Saumur et de Joa.
tevraull, el un grand nombre d'habimi,
des localités voisines. Le feu a élé élçimj
4 heure» du soir.

Jeudi dernier, vers 9 heures duioir,ij
feu s'esl déclaré au village d'Avor,coniiii(iB,
de Gennes, dans une écurie apparlenanlu
sieur Miellel, fermier.

Le f«u n'a été arrêté qu'à 2 heures dm,
tin, el les pertes s'élèvent à 3,000fr.enii.
ron. couvertes par une assurance à Uft.
luel/edu Mans.

D O D B - U - F O N T A I N E .

On nous écrit de Doué-la-Fontuineim
M. Auguste Guichoux, ancien négociniit,
conseiller municipal de Doué, pose sa can-didature

pour l'élection au Conseil d'ar»
dissement qui doil avoir lieu le 16 mai,

En cédant aux instances des membresà
Comité conservateur du canton, M, Gui-
choux donne en celte circonstance unenoi'
velle preuve de son dévouement à la cjuii
qu'il devra représenter, el les électeurssm-
ront le reconnaître en lui accordani te
nombreux suffrages. Les pouvoirs da i.
Bineau expiraient celle année; son succei-.
seur devra donc élre soumis, avant uto 1
d'avoir siégé, à une réélection nouvelle, W
lection du 16 mai, parfaitement inulile.teol
donc la tâche du candidat parliculièrenwl
pénible.

COHHCJIVE DES ROSIEB*.
Le lundi de la Penlecôle, 17 mai cours"',

jour de l'Assemblée des Rosier», au"

s'appesantissait sur toi.
— Mon père, repris-je avec instance, conlraul*

par la nécessité, je m'en déferai sans
Prenez-les ! en les acceptant, vou» ne me
pas d'un trésor qui eût assuré mon avenir
qu'il nous faut vivre, nous établir conforlable'»"'
là-bas, et combien il serait cruel de refu»"*'^'
enfant, ajoutai-je en le câlinant du regard. Une'»'^
à Alger, nous ferons de» économies «l
rachèterez d'aulres bijoux, si voui teuez i '
parée de ce» élégante» inutilités.
Mon père soupira, compta, recompta «M

ces, et les bijoux furent vendus.
( 4 suivre.) AucoslA COCTSI'

'V'iiésktre de mstumute

TOURNÉES lYRlQUES DE FRANCE, lou» i« "• i'"'""
de M . C H . - M . SOFFET.

Samedi 15 mai
Représentalion unique de M"» Jn l ia nE*!*^'

du théâtre national de rOpéra-CoHUI""'

OpérH-comiqufi en 3 acles, paroles d"
Saint-George», musique de FIOTOTV-

,M"« îvuK R K I N B remplira le rôle d« '
qu elle a joué & rOpéra-Comique.



^ r M a i T d e cette cooimune, le concoiirs
» f !naux domestiques du canton Nord-

«t de Saumur.
. T « i-onccrt seva donné çav les mu-

de BeattCovt et des «osiers,
s^**^ aura danses publiques et mât de co-

; « i i r le M f l i l - I-o «o'r. u" feu d'artilice
''"^ tiré par M. Vincent, artificier à Ati-

g^p' mêles années précédentes, les mar-
h,nds forain» trouveront aide el protection

JJJ, l'administralion des Rosiers.

ANGERS.

nn sait que la brigade de cuirassiers qui
, -n garnison à Angers et à Niort depuis

* tre an» n'est pas spécialement attachée
3'corps d'armée.

Ce» deux régiments composent ce qu on
appelle, eo termes militaires, une « brigade

^"on'annonce que les deux régiments de
cuirassiers d'Angers et de Niort - le 4- et
, 0̂» — seront prochainement appelés à
Lvon. •— I'* sereient remplacés ici par deux
régimenls venant de Lyon.

par décision ministérielle du 29 avril, M.
Brien.gardien-ch-^f à la prison d'Angers, est
notumé gardien-chef à la prison de Château-gonlier.

lies Conrses du 'Vélocc-Cluto
1 ANGERS.

Jeudi dernier, dès m i d i . In foule se portait
êrs le Jardin du M a i l , abandonné pour la
plus grande partie au Véloce-Club; le public
a v a i t libre accès dans le p e t i t espace com-pris

entre le boulevard et la fontaitie, un peu
au-delà.

A 1 heure t/2, les courses onl commencé.
Au signal donné par le canon, les concur-rents

montent leurs vélocipèdes; c'est la
course réservée aux membres seniores du
Club. On voilse ranger en ligne MM. Nadal,
Uart frères, Gauthier, etc. Ils partent, et, en
5 minutes 50 secondes, M. Hart aîné a par-couru

la distance de 2,800 mètres. C'est lui
quia lo premier prix (tOOfr.j; le 2« à M.
Uart jeune et le 3* à M. Gauthier.
A la deuxième course réservée aux j u -

nîoret, M. Hart jeune arrive premier, ayant
piircouru la distance de <.500 mètres, en
i minutes 10 secondes; puis,deuxième, M.
Sarrazin, 4. m. 12s.; troisième, M. Mar-chand,

4 m. 18 s.; quatrième, M. Bebel-
uisnn.
Bientôt commence le premier handicap,

concours entre les vainqueurs des deux
courses précédentes. M. Uart aîné, quoi-que

ayant à parcourir une distance plus
grande que celle des autres, arrive premier,
«erré de près par M. Gauthier, suivi de M.
Hart jeune.
A Si h. 1/2, le grand concours internalio-

nsl. Deux coups de canon commandent le
départ. La distance à parcourir est de 5,600
mètre». Au premier tour. MM. Hart aîné et
Jules Terront se suivent de près ; leurs vélo-cipèdes

se touchent; cependanl, M. Hart est
peu en avant. Au deuxième tour, deux

coureurs, MM. Bebelmann et X...,sont ren-
Tersésl'un sur l'autre. Enfin, M. Hart aîné
6". malgré les efforts de M. Terront,
qtii arrive presque en même temps; M.

t ï ï r " " " * **

d«nl°i"'r.'" vainqueurs concourent
"ansie Handicap. Grâce à l'avance qu'on

'.donnée, M. Gauthier se maintient le
premier pendant tout le parcours de l'allée
« P i ^ i l'eUrémité. en tournant, il
«eue dans le vélocipède de M. Hart ainé.
Fauta rt'''"^ et a soii vélocipède brisé,
donnl, "<*"^"«"e, celui-ci est forcé d'aban-
lôf m M. Gauthier remonte aussi-
les ' r « f ^ * l'on' devancé et il ne peut
2- M 7*^'?- Verront est 1"; M . Pagis

>^«. Gauthier 3». *
terme i'J^^' '^°°>'"ence V E m p o d i d r o m i e
pour dirJ""' ^' compliqué, venu du t-^..
Quand VI i " , "»"Ça's: course d'obstacles.
^'«cetia I Ferry aura supprimé le
P'"«comnr''i'^'''^os «écoles, on ne pourra
Club. Au m " programmes du Véloce-

u où va commencer cette
Payant' t p n ' " ? " " ' ' ^ ' ^ " ' fait d a n s le public
l«s'ob",i P'^'e- où sont dispo.

°"««Pousr • •''""e monde veut voir.
' "^"'' ês. iiai!' *'*^'»nce, on va forcer les

cuirassiers et
'"'^/pouvante!

•^••«<o««e;pod,„„„._ en français, h

grec

premier obstacle, qui est le casse-cou, n'ar-'
rêle pas longtemps les concurrents. A l'es-j
caladp, grande bande de toile qu'il fallait'
franchir après élre descendu de vélocipède, •
M. Terront, grâce ù son habile manière de)
monter en selle, prend de l'avance. Il tra-1
verse le jeu de quilles sans en faire tomber'
une. Mais l'obstacla le plus difficile était la'
banquette irlandaise, formée de trois pou- ;
1res qu'il fallait franchira la suite, en res-tant

sur le vélocipède. M. Terront recom-l
mence trois fois ; Brice junior, six fois ; seul ï
M. Chaligné franchit tout d'un seul trait,i
hardi et ferme sur ses pédales, accompagné j
des bravos de la foule enthousiasmée. .Maisi
M. Terront a perdu son avance et M. Chali-Î
gné arrive enfin premier, M. Terrent deu-xième,

el Brice junior troisième.
Pendant les différentes courses, la mu-sique

des sapeurs-pompiers s'est fait enten-f
dre ; elle a été remplacée ensuite par la mu- ]
sique du 77*. Des coups de canon annon-l
çaient le départ et l'arrivée ; il paraît que ce \
bruit effroyable est nécessaire aux véloci- ;
pèdes. Le service des pièces était fait par les I
artilleurs-pontonniers. Enfln, le service de-
police, tout autour de l'enceinte, occupait
une forte escouade de sergents de ville et de ;
cuirassiers. Le temps, bien que parfois me-naçant,

s'est maintenu en somme avec l'as- ]
pect souriant qui convient à une fête en plein
air. [ Union de l'Ouest.)

^
NIORT. i

Nousapprenons qu'on organise à Niort des ;
courses qui auront lieu, chaque année, à la ;
fin du mois d'août.

Un prix de 6,000 francs, deux autres dei
3,000 francs et plusieurs autre prix seront*
distribués aux lauréats de ces courses.

Faits divers»

Jeudi dernier, on a enterré, à Argentan,
dit le J o u r n a l d'Alençon, un soldat du dépôt
du 117', mort subitement à la caserne, dans
des circonstances bien tristes el bien ex-traordinaires

:
« Il était en train démanger sa soupe et

avait placé sa portion de viande sur le cou-vercle
de sa gamelle. Trouvant, sans doute,

cette portion trop petite, il dit en jasant aux
camarades qui l'entouraient: « Je parie l'a-valer

tout entière. » A peine avait-il pro-noncé
ces paroles, qu'il met son projet stu-pide

à exécution ; mais le morceau de viande
resta dans la gorge où, sans doute, il fut ar-rêté

par un petit os anguleux, et le malheu-reux
étouffa avant que le médecin, appelé en

toule hâte, pût arriver à son secours.
» Les hommes de la chambrée avaient

vainement essayé de lui porter secours en
faisant tous leurs efforts pour arriver à arra-cher

ee malencontreux morceau de viande,
mais ils n'en purent obtenir que de faibles
lambeaux.

» C'était un bon soldat, admis à êlre l'or-donnance
d'un des officiers de la compa-gnie

; il n'avait plus que neuf mois à faire au
service militaire, après lesquels il aurait pu
rejoindre, dans ses foyers, sa jeune femme
et ses deux enfants.

» Avis aux imprudents qui font des bra-vades
1 »

Nous lisons dans le Morbihannait :
« Un incendie, qui menaçait de prendre

des proportions considérables, a éclaté à
Lorient", lundi, vers deux heures du matin .
dans la maison du café Louis XIV. au coin
de la Bôve.

» Le feu a pris dans une mansarde occu-pée
par un des garçons du café; les étages

supérieurs de la maison ont été détruits ou
fortement endommagés ; les pertes sont con-sidérables.

» On a eu à déplorer la mort d'une des
locataires de la maison. M"" Françoise Her-
viant, âgée de SLO ans. Surprise dans son
sommeil, elle a été asphyxiée, et ce n'est
quo vers quatre heures du matin que son
cadavre, carbonisé et méconnaissable, a élé<
retrouvé sous les décombres. On la croyait
sorlie avec les autres personnes de la mai-son.

^ Les secours ont été promptemenl orga-?
nisés, grâce au concours des autorités, des
troupe de la guerre^et de la marine et de la
population. On nous signale comme s'étant
particulièrement distingués : Inds officiers
de marine, un capitaine d'artillerie, dont
nous ignorons les noms, et six Frères des
écoles chrétiennes, arrivés des premiers sur

les lieux du sinistre : ils ont immédiatement
commencé le.sauvetage du mobilier et n'ont
cessé de travailler à l'extinction du feu avec
le plus grand zèle, et en môme temps avec
un courage calme et froid qui fail souvent
défaut è beaucoup de gens dans des cas
semblables. »

* *
Des grèves nouvelles viennent d'éclater ô

Ganges (Hérault), à Saint-Omer, à Leers et
à Avesnes. Les ouvriers des forges d'Indret,
appartenant à l'Etat, viennent, au nombre^
de 752, de demander au ministre de la ma- '
rino une diminution de deux heures de tra-vail

par jour.
•

•à *

Vendredi, est venue devant le conseil de
guerre, à Lille, l'affaire du sergent Hamon,
du 8» de ligne, en garnison à SHint-Omer,
accusé d'homicide volontaire sur la per-sonne

d'un de ses camarades, le sergent
Couton, du môme régiment, pour lui voler
une somme de 50 fr.
L'auteur do cet assassinai a été condamné

à la peine de mort.

LA SOCIÉTÉ GÉiRAlE FRANÇAISE DE CRÉnn
Anonyme au Capital de Trente mitlions de Francs

R t J E IDE X . O N D K E S , 1'?, A P A - R IS
Met en Vente 12,000 Actions

L A F O r i c ï È RE
COM P A G N I E D ' A S S U R A N C ES

Contre les risques de transports de toute nature
SOCIÉTÉ ANONYME AU CAPITAL DE 25,000,000 OE FRANCS

DIVISÉ EN 50,000 ACTIONS DE 600 FRANCS

libérées a'un Quart
AU PRIX NET DE 300 FRANCS .

Payable comme suit :
100 francs en faisant l a demande.
100 francs le 15 juin.
100 francs le 15 juillet.

L a Foncière-Transports a pour objet :

1» L'assurance des risques de transports par
terre ;
2» Celle des risques de navigation maritime ;
3» Celle des risques de navigation intérieure. ;
Ces assurances s'appliquent aussi bien aux per-sonnes

qu'au matériel, aux marchandises, aux espèces
d'or et d'argent, fonds et valeurs quelconques. J
L'importance des opérations traitées par la F o n - '

cière • Transports, la compélence rt le notoriété de'
son conseil d'adininislralion , font de ses actions '
une valeur de premier ordre appelée h donner des
revenus considérables et à acquérir rapidement une
grande plus-value égali" au moins à celle d e l à '

Foncière-Incendie cotée 800 francs.
La perte de temps et de bénéfices qui résulte d e l à ^

période d'organisation n'existe pas pour la Foncière- ']
Transports, grâce au traité de fusion conclu avec l a -
Compagnie Lyonnaise d'assurances.

Ce traité, ainsi que le patronage de la Foncière-
Inrendie el le concours de tous ses agents assure à
la Foncière- Transports, dès ses débuis, des résul-*
tais fructueux. '

E n raison de l a nature même des opéralions d e ]
l a Foncière-Transports qui se liquident chaque'
année , un dividende pourra êlre distribué aux a c - '
tionnaires dès le premier exercice, contrairement*;
aux autres Compagnies d'assurances qui ne don-1
nent des bénéfices qu'après cinq ou six années au^
moins de fonctionnement.

Ce résultat est d'autant plus certain que la[
Société a été dotée par ses fondateurs de 2 millions '
500 mille francs de fonds de prévoyance indépen-dant

d u capital social.
Prenant pour base les résultats obtenus par la

Compagnie Lyonnaise dont la Foncière-Transports
est l a continuation et le développement. on trouve
que ces aclions doivent arriver mpideraenl à don-ner

nn dividende de '2:0 à 25 0/0 et par suite les
cours acquerront une plus-value considérable.
Acheter des actions de l a Foncière-Transports à

300 francs, c'esl s'assurer non-seulement un revenu
très-rénmiiéraleur, mais encore un accroissement
important de son capital.

CONSEIL D'ADMINISTRATION
MM. le Comte de L A G K A N G E , 0. président de la

Société financière de Paris, adra. de la Fon-cière-
Incendie, Président;

AcBRv (Maurice), ancien député , adm. do U:
Foncière-Incendie ; , «

B L O N D E L , ffS, adra. de l a Foncière-Incendie;
BoMTOcx, 0. ^ , président de la Société de

l'Union générale, adm. de la Foncière-Incen-die;

BucHOT, jjf! , ancien préfet, adm. de la

Funcière-Incendie ;
DoMMARTiN , ^ , ancien juge au tribunal de

commerce de la Seine, adm. de la Foncière-
Incendie ;

DoNOH, ejjf, président de la Société de Dépôts'
el Comptes courants, a dm . de la Foncière^
Incendie ; ?

F É B A O D , administrateur de la Raffinerie de

Saint Louis à Marseille;
)i, F B A I S S I N E T , assureur à Marseille ;

G A U T I E R (Jules), ejjs, banquier, adm. de la
Foncière-Incendie;

G U É R I N , de la maison V* Guérin et fils à Lyon ;
H E U S S C H E N , ^ , propriétaire, adm. de la

Foncière-Incendie;
L A C R O I X , de la maison Lacroix cousins à Lyon;
P A S C A L , administrateur de la Banque d'Es-compte

de Paris et de la Foncière-Incendie;

P I I B ID ON , ^ , aneion président do la Chambre
«les Notaires de Metz, admiiiislralour dn la
SociéléAlgérienneet do la Foncière-Ineendie;

Baron P O I S S O N , ejîî, ancien trésorier-payeur
général, ndm. de la Foncière-Incendie ;

Roux (Marquis d'Escombrera). ancienmembre
do la Cliamhre do commerce do Marseille,
adm. do la Foncière-Incendie;

Comte R o z A N , administrateur délégué de la
Foncière-Incendie ;

ScHKRER (Edmond), sénateur, adm. de la
e oncière-Incendie.

LES DEMANDES D'ACTIONS SONT HEÇUES

Jusqu'au Samedi IS mai.
A PARIS : à la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE FRANÇAISE

DE CRÉDIT, ru e de Londres , 17.
DANS LES DÉPARTEMENTS : Aux succursale» da

la Société el chez lous ses correspondants.
Sonl admis comme espèces les titres au cours du

jour de leur réception , et les coupons échéant en
mai, juin et juillet.

Salernes, 13 février 1879.
Monsieur M I C H E L , pharmacien à Aix,

Je profite de l'occasion d'un messager de Saler»
Des pour vous prier de vouloir bien être assez bon
de m'envoyer encore quaire flacons de votre
Elixir antirhumalismal. Comme depuis dix-huit
ans je ne me suis pas sentie mieux qu'à présent,
el ne voulant pas en êlre dépourvue à présent au
renouvellement du sang, je vous prierai de m'en-voyer

ces quatreflaconspar le retour du messa-ger,
el plus lard je vous adresserai une lellre de

remercîment du bien que votreElixir antirhuma-lismal
ra'a fail, des soufl'rances que j'endurais

depuis dix-huil ans, et qu'aujourd'hui, grâce à
votreElixir, je me trouve. Dieu merci, assez bien
pour pouvoir faire mes peliies affaires.

Pas autre chose à vous dire pour le moment
que de bien vouloir recevoir,mes prières el le re-mercîment

du bien que vousm'avez fait.
Votre humble el dévouée.

Dame B E R N A R O , accoucheuse,
à Salernes (Var).

{Yoir aux annonces.)

Fins:âSTHIVI
SUFFOCATION

et TOUX
imication gratis franco.

£crire à M . le C» C L E BY
à MarseiUa.

SAOTÉ ET tmmit A TOUS
rendues sans médecine, sans purges et sans frais,
par la délicieuse farme de Sanlé dite :

REVÀLESCIÈRE
Du BARRI, de Londres. J

Guérissant les dyspepsies, gastrites, gastral-gies,
conslipalions, glaires, vents, aigreurs, aci-dulés,
pituites, nausées, renvois, vomissemenis^

même en grossesse, diarrhi^e, dyssenterie, co-liques,
toux, asthme, éioiiffements, éiourdisse-

menls, oppression, congestion, névrose, in-somnies
, mélancolie , faiblesse , épuisement,

anémie, chlorose . tous désordres de la poitrine,
gorge , haleine, voix, des bronches, vessie, foie,
reins, inleslins, muqueuse, cerveau et sang;
toule irrilalion el toule odeur fiévreuse en se le-vant

ou après certains plais compromellants :
oignon , ail, elc. ou boissons alcooliques, même
après le labac. C'esl en outre la nourriture par
excellence qui, seule, suffit pour assurer la
prospi^riié des enfanis. — 32 ans de succès,
100,000 cures, y compris celles de Madame la
duchesse de Casilesluarl, le duc de Pluskow,
Madame la marquise de Bréhan, Lord Sluarl de
Decies, pair d'Angleterre, M. le docteur-professeur
Dédé. elc.

N* 63,476 : M. le curé Comparet, de dix-huit
ans de dyspepsie, de gastralgie . de soufl'rances
de l'estomac, des nerfs, faiblesse et sueurs noc-turnes.

Cure N* 99,625. — Avignon, 18 avril 1876.
Que Dieu vous rende tout le bien que vous m'avez
fail. La Revàlescière du Barry m'a guérie à l'âge
de 61 ans. — J'avais des oppressions ies plus
terribles, â ne plus pouvoir faire aucun mouve-ment,

ni m'habiller, ni me déshabiller, avec des
manx d'ei t̂omac jour el nuil et des insomnier
horribles. Conlre loules ces angoisses, tous les
remèdes avaient échoué, la Revàlescière m'en a
sauvé complèlement. — B O R R E L , uée Carbonnetty,
roc du Balai, 11.
Cure N ' 98.614 : Depuis des années je souffrais

de manque d'appétit, mauvaise digesiion , affec-tions
de coeur, des reins et de la vessie, irrilalion

nerveuse et mélancolie; lous ces maux ont dis-paru
sous l'heorense influence de votre divine

Revàlescière. L É O N P E Y C L E T , insliluleur à Gheys-
soux (Haute-Vienne).
Quatre fois plus nourrissanle que la viande,

elle éconotiise encore 50 fois son prix en méde-cines.
En boîles : 1/4 Itil.. 2 fr. 25; 1/2kil.. 4 fr.;

Ikil., 7 fr.; 2 kil. 1/2. 16 fr.;6kil.. 36 fr.;
r2 kil., 7 0 fr. — La Uevalescière chocolatée, en
boites, aux mêmes prix. Elle rend appétit»
bonne digestion el sommeil rafraîchissant mx
plus agités. — Envoi contre bon de posle.
Les boîles de 36 et 7 0 fr. f r a n c o . — Dépôl à
Saumur. COMMON. 23, rue Saiul-Jean; G O N U R A N B ;
B E S S O N , succes.seur de T E X I E R ; J. RU.SSON. épi-cier,

quai de Limoges, el partout chez les bons
pharmaciensel épicier».-Du BA R R Y et C»(limiled).
8, rue CastiglioDe, Paris. (272) '

P . GODKT, propriéiaire-géranL
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Tribunal de commerce de Saumur.

FAILLITE SOCIÉTÉ BOtTIH "*
ET ROCSTEAUX.

Les créanciers do la faillite des
sieurs Boulin Henri et Rousteaux
Lucien, négocisnts associés à Sau-mur,

sous la raison sociale Boutin et
Rousteaux , sont invités , conformé-
mpnt à l'article 402 du Code de
commerce, 5 so trouver, lomercredi
26 mai 1880, à une heure du soir, en
la chambre du conseil du tribunal de
commerce , à l'effet d'êlre consultés ,
tant sur l'état des créanciers présumés
que sur la nomination des syndics dé-finitifs.

Le greffier,
(264) L. BONNBAB.

Etude de M» THUBÉ , commissaire-
priseur à Saumur.

Aux enclièrcM publlqaco»
D ' C K

MAGASIN DE MES
Pour cause de cessation de commerce,
A Saumur, rue Saint-Jean^ n° 30,

liC j c i i i l i 13mal ISSO «t Junr«
H i i i T an t s i , à une Ucurc. de
relevée,

Par le minisière de M» T H U B É , com-missaire-
priseur.

Rubans, étoffes diverses, pIumes,V
fleurs, parures deuil, couronnes dé
Biariées], garnitures fantaisie, cha-peaux

modèles ;
Plus divers objets mobiliers, tels

que: glaces, pendule, armoire à
glace, fauteuil, chaises, tableaui,
tabourets, lit de fer, matelas, comp-toirs

, stores, elc.
Au comptant, plus 5 0/0 applica-bles
aux frais.

Le commissaire-priseur chargé
de l a vente,

(262) TH C B É.

FOURRAGES \ERTS

A . r>0MI011L.E
A partir du lundi 10mai.

S'adresser au Fournisseur de l'E-.i
cole, rue d'Orléans , 46. (265) , i:

E
EOUUTAKD SAÎST-C-EIUAI!!

M A Y N I E F - P L E S S Y ^ ' '

EXCELLENT VIN ROUGE

ffr. la Isawiiiuc de
lUvcs, fût compris, rendu

franco en gare de l'aclioteur.
S'adresser à MM. THAPBiiiJxetRoux,

propriétaires à Restigné, près Bour-.;
gueil (Indre-et-Loire), on hM . Novio»,
quai do Limoges, ."îl , à Ssuinur.
Sur demande, envoi franco d'échan-tillons.

(251)

\mm nm OE M U L ES
I»e 1mètre aO cent.

Blulerie , tournants et virants d'ft^
moulin à cavier- >.

S'adresser à M. Félix D A V Ï , rue des
Moulins, à Saumur. (252)

A VENDRE . '

V I I V I S o u
Du CHATEAU de UESMÉ (Vienne), '

%ivrable en fûts de Bordeaux, gare
de Loudun.

Récolte 187'), fût compris.. 120 f r , '
» 1877, » .. 170 > i

. 1878, » .. m
» 1879, » .. 100 »
Echantillons de dégustation, chez

M. PefiTRE, maçon, rue de l'Abat-"
toir, 7. à Saumur. ; , (235)

CÏ.1

Le public est informé que, le mardi
18 mai courant, à une heure de l'après^-i
midi, il sera procéilé , par l'Ecole da ,
cavalerie, à l'ADJUDlCATION publique .
du fev et de la f c r v a i U c néces^-,
saires à l'Ecole demaréchalerie, da-
1" juillet 1880 au 51 décembre 1882..:

VIN DE PROPRIÉTAIRE
Carauti PUR et niATUBEt.,,

des crûs les meilleurs et le-s plus
fins poiir VINS DE TABLE.
Envois franco lusqu'à destination.
— Prix très-réduits.
S'adresser àM"' veuve Hyp.

THOMAS , propriétaire à
BÉZIERS. (96)

Groix de la I égion d'Honneur
h l'Expo.îit umv. de 186T.

IEEE iPEUEDouMe Violet
Adoptée par toutes les gracdM '

Administrations. ïj'i
BÉPOT CHEZ TOUS LES PAPETlEBl!;:

DE SARRAZIN lïCHEL, d'Aix (Provence).

Guérison sûre el prompte des i'IiïB!iïïa«isiiiî«s aigus et chro-niques,
g o u i i e , Iiiniiliiago, seiatiqiae, migraisics. Kl» fV.

le flacon pour 1 0 jours de Irailemeo!. — UN FLACON SUFFIT

ORDINAIREMENT.
Dépôt chez tous les principaux pharmaciens de chaque ville,

à Saumur, chez M. NORMANDINE. (391)

L O T I O N É P I D E R M A L E
Toutes lâches de rousseur, masque et boutons, disparus en trois

semaines. — Flacon : 2 fi'. 50.— CnnstntHlion médicale aitestant la
parfaite innocuité. — Se trouve dans toutes los bonnes maisons de parfu
merie. — L'on oxpéilie franco pour deux flHCons contre mandat- posle h
l'adresse de V. LOCHET, dépositaire général, 8, rue de Toulouse, à
Bennes. — ASaumur, chez M. SARGET-GIRAULT... , (237)
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A lk VIUE DE PARE
Pl a c e S a i n t - P i e r re

S A . T J ] V tU n

Cialerîe «spéciale pour la T< n̂te dcii

CONFimi POI JlOillS, JINESfiEPiSET
Jnquelles drop noir.
Jaquettes nouveauté.

Veslons drap noir.
Vestons nouveauté.

Redingotes et Habits noirs
Pardessus deini-soison. '

• ' " ' ^ v i l . H

Pantalons el Gilets noirs. — Pantalons et Gilets nouveauté I
Jaquettes, Vestons et Gilets paclia noir très-brillant.

Costiimeii» ponr E n̂fantis dJc p̂uis» trom aiist

HABILLEMENTS COMPLETS POUR COMMUNIONS
Uniformes confeclionnés pour l'Institution Saint-Louis.

Complets toile nationale et coutil entièrement décatis et garantis irrétrécissables àl'ugaj

Vestons de travail, Salopettes en tous genres.

BÏ-OUSIIS —CHEMISES — CBA.1?^ATSS
| C H A P E A U X FEUTRE ETCHAPEAUX SOIE
II' Chapeaux pour «fcuncsi Cicnsty —Casqueltcss»

Houveaulés pour Daines Articles pour Mariages.
, T O I L E S D E F I L .

* i'«xposmoii ^ . e m o u l i n e
A-LIMEIVT JRECOIVSXITUANT

PR É P A R É PiR L E S

RR. PP. TRAPPISTES duMonastère du PORT-Dl'SÂMÎ.

^ Les principes reconstituants de la S emou l l n e sont fournis à la fois par la porlio»
corticale desmeilleures céréales, et par les sels naturels du lait de vache n'ayants*
aucune .-dteralion. Des appareils spéciaux , très-perfectionnés, ont été imaginés, la»'
pour évaporer le petil-lait et lemélanger à la f.rine, que pour donner i. ce mélange
orme granulée qui cn rend l'emploi plus facile. Cet excellent produit est ordonné par !«

Shit -finirai- ZT tTvT '"r f C o n v a l e s c e n t s , aux Enfants, m No«r-
1:J,T AZ L T '^'^bllilées et à toutes les consul»»'

' v^^^ ' "PP°^'^'- remède efficace.

(FER DIALYBE BRAVAIS)
CoBlre WÉHIE, CH108ÛSE, lÉBlUTÉ, ÉPBiSMEST, PERTES.BUHCHES, etc.

l u i ne noircisse j a m a i o . aa uteru:i
. , C'est lo plus écoDomiqueies ferresineM, puisqii'anflacondare ui mois.

Bi„ f fr'*''*'^ * l'afayette (prés rOp<<ra) et toutes P h a rm
Bien^se méùer des Imitations dangereuses et exiger la marque do (abrT™«

ï«roi gatism immo aïraMU. i'«„e i.ter.ssa.te kociur. sur l ' A n ém i a™, t « , W „ t
Pépôt à Saumur, chez MM. ER N O U L , R. F E R G N O U X , G A B L I N . '

Poudre do Ri z spéciale préparée au Bismuth ^'.
PAR CONSÉQUENT D'UNE ACTION SALUTAIRE SUR LAPEAU 't\

Elle est aduireite et invisilile, aussi donne-t-elle sn teint nne fratchonr niilnrelle.
PAHIS —.•»•» Ch.. F A Y , I n v e n t e u r H — . 9, ruo de la Paix

SE MÉFIER mS IMITATïOKS E T COMTREFAÇOWS

P a ra i s . i a n t tous les si
AVEC DE MAGmiQVES GJ

5 f r . par an.
fe Journal des Campagnes

mo/iUpur marché el le plus vsfif"
loules les pubticalions spécialf'^'
que numéro conlifiil i/n atUdi"
• t a n l les pmcipaux lails ée la s<""Ĵ:
de nombreux arlicles el "o'"*%
coles, horlicoks el de jaréinUf'u.
jurisprudence rurale. Des recemj
giéniques el d'économie 'J'''"^*'„>
Ainsi que le cours détaillé oesj,^
cipales denrées, la cole des ral^^'
bourse, elc, etc.

E n \ o i ^raluil de naraéto^
tneiis, sur demande.
Administration : fS, rue

à Paris^

Savimor, imprimerieV.^^^^^'

Vu psr noos Maire de SaoïBor, pessr Iégaligation d«
Um-d«-niU ée Smmr, î«
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